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UNION SYNDICALE INTERNATIONALE

Aux travailleurs du monde

t pour la démonstration du 1
er

Le Comité exécutif de l'Union syndicale internationale
a décidé, clans sa réunion du 9 avril dernier, de

faire appel aux ouvriers du monde pour célébrer, par
de grandes démonstrations, la fête du Premier Mai.

Déjà au Congrès syndical international, qui s'est
tenu l'année dernière à Amsterdam au mois de juillet,
on a décidé unanimement d'engager une action en
faveur de la socialisation des moyens de production.

A cette occasion les représentants des organisations
ouvrières de divers pays ont déclaré:

« Reconnaissant le grand travail accompli par les
travailleurs en général, et pour les syndiqués en
particulier par l'action syndicale, le Congrès déclare: qu'il
est indispensable que les efforts et l'action du prolétariat

de tous les pays soient dirigés vers le but de socialiser

les moyens de production, considérant que les
syndicats sont la condition préalable comme la base de
réalisation de la socialisation.»

Le mouvement parmi les ouvriers do tous les pays
démontre que ce désir vit dans le cœur de la grande
masse. Notre Comité exécutif est d'avis qu'il faut prêter
tous ses efforts pour soutenir ce mouvement.

C'est pourquoi nous faisons appel à vous tous pour
défendre, à la fête du Premier Mai, cette revendication
clans la forme convenant le mieux à votre pays.

Au Premier Mai la socialisation des moyens de
production doit être mise au premier plan!

Le Comité exécutif vous demande d'exiger en
second lieu: L'application clés conventions adoptées à la
Conférence du travail à Washington clans le plus bref
délai.

A cette conférence, clés décisions ont été prises ayant
pour but de protéger la vie des ouvriers, d'assurer le
sort des malades, des sans-travail et des vieillards et
d'introduire la journée de 8 heures.

Nous estimons que différents gouvernements
tardent trop à appliquer ses conventions.

S'ils ne veulent pas prêter l'oreille à nos justes
revendications, la puissance organisée des ouvriers devra
les y forcer.

Nous désirons faire valoir toute notre puissance
organisée cle 20 millions d'ouvriers concentrés dans
l'Union syndicale internationale avec le seul but de mettre
un terme d'une manière prompte et efficace aux misères
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et aux besoins qui toujours se font sentir dans la classe
ouvrière.

Nous exigeons que nos intérêts ne soient plus négligés!

Xous désirons que justice soit faite à nos exigences!

Et c'est pourquoi nous vous invitons à faire taire
tous vos différends ct à engager, à la fête du Premier
Mai, en commun, la lutte contre tout ce qui porte
atteinte aux droits des ouvriers et ce qui fait durer la
situation économique actuelle.

Nous faisons appel à vous tous pour lutter pour la
paix, pour les droits, pour le bien-être des ouvriers!

Ce but sera atteint, si tous contribuent à l'action
commune en faveur de ces deux revendications du
mouvement syndical international:

La socialisation des moyens de production!
La ratification des conventions adoptées par la

Conférence de Washington!
Que notre devise soit:
Action et discipline!
Tous debout pour nos droits!
Un front uni contre la réaction!
Vive l'Internationale du travail!

Le Comité exécutif:
W.-A. Appleton. Angleterre, Président: L. Jouhaux,

France, premier Vice-président; C. Mertens, Belgique,
deuxième Vice-président; G. Dumoulin, France; K.
Dürr, Suisse; Ô. Lian, Norvège; R. Tayerle.
Tchécoslovaquie; J.-B. Williams, Angleterre; Edo Fimmen,
J. Oudegeest. Hollande, Secrétaires.

La fusion des fédérations du bâtiment

La fusion que viennent d« décider quatre fédérations

sur les cinq que compte l'industrie du bâtiment,
marque le couronnement de longs et patients efforts
entrepris dans ce but par l'Union syndicale suisse.

Alors que dans certaines industries importantes, les
ouvriers de différents corps de métiers acceptèrent sans
trop de peine une fusion, comme par exemple les
métallurgistes et les horlogers, les ouvriers et employés
du commerce, des transports et de l'alimentation et,
tout récemment, les cheminots, cette idée rencontra de
grands obstacles dans les branches du bâtiment. Il est
intéressant d'en marquer les différentes étapes.

Tout d'abord, il est juste de dire que l'organisation
des maçons et manœuvres fut. durant de longues
années, un problème difficile à résoudre. Ces ouvriers
semblaient réfractaires à tcute idée d'organisation et,
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chose curieuse, surtout chez les étrangers, alors quedans nombre de fédérations ceux-ci en étaient les
créateurs et aussi les forces vives. Les ouvriers du pays
observaient d'ailleurs également dans cette profession
une attitude plus que réservée; si bien que cette
fédération ne pouvait compter sur aucune stabilité dans
ses effectif«. A chaque période cle prospérité dans son
activité syndicale succédait immédiatement un nouveau
recul.

Pour amener de la stabilité dans cette organisation,
oh eut alors l'idée de fusionner les quatre organisations
du bâtiment, soit: les maçons et manœuvres, les
charpentiers, les peintres ct plâtriers et les ouvries de la
pierre. Mais tous les efforts faits dans ce sens
n'amenèrent d'autres résultats que de créer en quelques
endroits des cartels de syndicats du bâtiment.

La guerre changea la situation. Toutes les
fédérations perdirent un nombre considérable de membres,
et celles du bâtiment tout particulièrement. Les quatre
fédérations précitées n'atteignirent guère ensemble, en
1915. que 2000 membres. La fédération parente du bois
ne dépassait guère les 3000.

Ces faits eurent leur écho au comité de l'Union
syndicale qui chargea son secrétariat de faire une
nouvelle tentative vers une fusion. Un projet fut établi
et toutes les fédérations répondirent favorablement, à
l'exception des charpentiers qui se tinrent sur la
réserve.

Dans le projet soumis à la discussion, le secrétariat
de l'Union syndicale proposait de comprendre dans
cette fédération du bâtiment, les ouvriers sur bois, les
peintres et plâtriers, les maçons et manœuvres, les
charpentiers, les ouvriers de la pierre et de la céramique,
les couvreurs et les installateurs. Ces deux dernières
branches devant être cédées par la F. O. M. IL Mais
cette dernière fit valoir que l'ensemble du mouvement
n'en serait guère fortifié s'il fallait enlever des m«m- ¦

bres à une autre fédération et qu'il était douteux que
les intéressés de ces deux branches voulussent quitter la
F. O. M. H. Cette fédération fut donc mise hors de
cause.

On comprendra sans peine que la réunion de tant
d'éléments divers comme on en rencontre dans les
branches du bâtiment, ne devait pas être1 chose facile.
A ces difficultés d'ordre moral venaient s'ajouter des
différences dans les cotisations et les secours. Les dettes
d'une fédération provenant de ses engagements clans
diverses coopératives de. production étaient également
un sérieux obstacle.

Dans une conférence qui réunissait à Zurich, ies
29 et 30 mai 1915 déjà, les représentants des ouvriers
sur bois, les maçons et manœuvres, les peintres et
plâtriers et les ouvriers de la pierre et de la céramique,
un projet cle fusion fut admis clans ses grandes lignes,
mais deux questions restèrent insolubles. D'abord
l'absence des charpentiers, puis les engagements des peintres

et plâtriers dans les coopératives de production.
U fut décidé de ne pas aller de l'avant avant d'avoir
mis ces questions au clair. Cette dernière question,
plutôt secondaire, semblait compromettre cependant
toute possibilité de fusion, les peintres et plâtriers
exigeant même que la nouvelle fédération s'engeât à sub-

' ventionner les coopératives de production, tandis que
les autres fédérations s'y refusaient absolument. Une
proposition de créer, comme pis aller, un cartel de ces
différentes organisations, n'obtint aucun succès, alors
même que clans les principaux centres des assemblées
communes des diverses sections des fédérations
intéressées adoptèrent cette idée.

La question resta en l'état jusqu'en 1916, et il
semblait bien que l'on avait laissé passer le moment
psychologique favorable à une fusion.

A la demande des maçons et manœuvres et des
ouvriers de la pierre, le comité de l'Union syndicale
reprit ce problème. De nouvelles démarches donnèrent
comme résultat que les maçons et manœuvres se
déclarèrent favorables à une fusion, et cela sans conditions.

Les ouvriers de la pierre se déclarèrent
favorables à la condition que les peintres et les plâtriers
au moins donnent également leur adhésion à la
nouvelle fédération. Les peintres et plâtriers exigèrent la
collaborai ion des ouvriers sur bois. Ces derniers
demandaient que fusse tranchée la question des coopératives

de peintres et plâtriers et que les coopératives de
production ne soient pas soutenues par los moyensfinanciers ordinaires des fédérations.

Un projet do fusion et des statuts tenant comptede tous ces desiderata furent élaborés. Mais, un con-
raité central étendu de la Fédération des ouvriers surbois votait à sa séance du 2 novembre 1919 la résolution

suivante qui compliquait à nouveau la question:
«Considérant que la diversité organique des

fédérations qui entrent en cause constitue un obstacle
sérieux à une fusion immédiate sur la base d'un statut
commun et vu que clans la période de lutte actuelle,
un arrangement provisoire, à titre de transition, est
peut recommandable. il vaut mieux qu'une fusion ait
lieu par étapes. Nous sommes d'accord avec la conception

des ouvriers du bâtiment, contenue dans le procès-
verbal de la séance du 10 septembre 1919, savoir qu'ils
sont parfaitement à même d'opérer une fusion sans les
ouvriers du bois.

Les ouvriers du bâtiment, peintres et plâtriers, les
ouvriers de la pierre et de la céramique fusionneraient
tandis que les ouvrier? du bois opéreraient leur fusion
avec la fédération des charpentiers. Ce serait là la
première étape.

La Fédération suisse des ouvriers du bois est d'accord

avec une fusion immédiate avec celle des
charpentiers, et cela sur la base suivante:

1. Les deux syndicats fusionneront sous le nom de
«Fédération suisse des ouvriers du bois».

2. Le jour même où ils opéreront leur fusion, l'actif
et le passif de ces fédérations passeront à la nouvelle
fédération.

3. Les organes des deux fédérations fusionneront
et paraîtront en allemand et en français.

4. Le siège de. la fédération est établi à Zurich.
Le comité central sera réélu et le nombre des membres
qui le constituent, augmenté.

5. Les secrétariats centraux fusionneront. Les
fonctionnaires des deux fédérations passeront au service
de la nouvelle fédération. En cas de nécessité, St-Gall,
dans la Suisse orientale, pourra être désigné comme
lieu de résidence à un fonctionnaire.

6. Les cotisations et les secours seront uniformisés.
Ce sont les statuts de la Fédération des ouvriers du
bois qui constitueront la base des nouveaux statuts.

7. La fusion s'opérera à la date du 6 janvier 1920.»

Cette proposition ne fut pas admise par les
charpentiers, mais elle engagea l'assemblée des délégués des
peintres et plâtriers, réunis le 30 janvier 1920, à
s'opposer à la fusion. Cependant, à la suite d'un referendum,

les membres de cette fédération acceptèrent la
fusion à. une centaine de voix de majorité. Comme les
charpentiers et les ouvriers de la pierre avaient, eux
aussi, accepté la fusion, un congrès réuni des quatre
fédérations acceptantes devenait possible. Il eut lieu
les 4 et 5 mai et la fusion fut votée définitivement et à

l'unanimité avec entrée en vigueur le 1er juillet 1920.
Zurich a été désigné comme section directrice avec

siège du comité central, et Berne aura à constituer la
commission des réclamations.
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La nouvelle fédération, qui comprend ainsi les
maçons et manœuvres, les peintres et plâtriers, les
ouvriers de la pierre et de la céramique et les charpentiers,

groupera une quinzaine de mille membres et
prendra d'emblée une place en vue dans l'Union
syndicale suisse. Ch. Schurch.

Une délégation en Russie

Le prolétariat de l'Europe occidentale est hautement

intéressé à la situation de la Russie, et cependant,

il n'y a peut-être pas de pays dont la vie et les
conditions économiques soient autant ignorées que celles
de ce grand peuple. Selon la couleur politique, la presse
de l'Europe occidentale les dépeint en rouge ou en
noir. U est impossible de juger d'après ces exposés
contradictoires. On s'efforce, particulièrement clans les
journaux bourgeois, de discréditer les institutions créées

par les bolchévistes et on présente le pays comme
se trouvant dans une profonde dissolution économique.
U est cependant remarquable que le règne des bolchévistes

dure déjà depuis trois ans, et que les gouvernants

actuels de la Russie ont vaincu jusqu'à présent
tous leurs adversaires.

Dans ces circonstances, il n'est pas étonnant si la
classe ouvrière désire ardemment connaître de Visu la
situation de la Russie. Comme il est impossible aux
ouvriers de rendre eux-mêmes visite à Lénine et à
Trotzki. le vœu fut exprimé d'envoyer au moins une
délégation en Russie, composée de camarades clans
lesquels on a confiance et qui pourraient apprécier
objectivement la situation qu'ils trouveront.

La conférence des unions ouvrières, du 29 février
à Olten, chargea le comité de l'Union syndicale
d'examiner la question de l'envoi d'une délégation, les
possibilités de voyage, d'établir un programme et de
présenter un rapport à ce sujet. La question des frais étant,
il est vrai, la bien plus importante. On devait essayer
d'intéresser à ce projet le Parti et éventuellement
l'Union suisse des sociétés coopératives.

Entre temps, le comité de l'U. S. I. a décidé
d'envoyer une délégation en Russie clans le même but.

Le nouveau Bureau international du travail veut
à son tour envoyer une délégation. La lettre suivante
nous est parvenue du bureau de l'U.S.I.:

Ohers camarades,
Lors de la séance du conseil d'administration du

Bureau international du travail de la Société des
Nations, qui eut lieu au mois de janvier à Paris, il fut
décidé, sur la proposition du représentant du gouvernement

polonais, Sokal, et avec l'appui des délégués
ouvriers, de faire clans le plus bref délai une enquête sur
la situation économique de la Russie.

U résulte de la discussion de cette proposition
que différentes difficultés s'opposent à son exécution
et qu'il serait désirable de se mettre en relation avec
le Conseil supérieur de la Société des Nations pour
s'assurer de sa collaboration.

Le directeur du Bureau du travail, Albert Thomas,
fut chargé pour cette raison d'engager des pourparlers
avec le Conseil supérieur. La conférence du conseil
d'administration, convoquée pour le mois de mars à
Londres, devait prendre des décisions définitives.

U a été décidé:
1. Une commission d'enquête sera envoyée dans le

plus bref délai possible en Russie. Elle doit se
composer de 15 membres, dont 5 seront désignés par 4es
gouvernements. 5 par les groupements patronaux et
5 par les groupements ouvriers.

2. Un patron et un ouvrier seront nommés qui, sur
la demande du Conseil supérieur, se joindront à la
commission d'enquête politique qui sera chargée palle

Conseil supérieur cle se rendre en Russie.
Le conseil d'administration se déclara d'accord de

désigner les deux personnes mentionnées sous chiffre 2
et nomma le patron Anton Carlsund, de Suède, ct notre
ami Stuart Bunning, d'Angleterre, à la condition que
les deux personnes nommées ne seraient pas simultanément

membres de la commisison d'enquête pour la
Russie désignée par le Bureau du travail.

Pour ce qui concerne les' personnes mentionnées
sous chiffre 1, le groupe des délégués ouvriers nomma
les camarades suivants: nos amis Bacck Belgique),
Sassenbach (Allemagne), Dumoulin (France). Balclesi (Italie),

et Ole Lian (Norvège). Chaque délégué a cependant
le droit de s'adjoindre deux experts techniques,

dont l'un fera en même temps les fonctions de secrétaire.

Notre groupe ouvrier décida à Londres d'interpréter

cette disposition de telle sorte que le groupe
des représentants ouvriers nommerait lui-même l'un
des experts techniques, tandis que le second, qui devra
participer à la délégation comme secrétaire, serait'
nommé par le délégué même. Furent désignés comme
experts techniques: Dürr Suisse), Tayerle (Tchéco-Slo-
vaquic), Caballero (Espagne), Domes (Autriche), et
Martel (Canada).

Nous vous prions de bien vouloir faire le nécessaire
pour que les délégués, respectivement les experts
techniques acceptent les fonctions qui leur sont réparties
et participent à la commission d'enquête. Si vous
préfériez nommer d'autres personnes à la place dé celles
proposées, vous êtes naturellement entièrement libres.
Nous avons été obligés de prendre nos décisions dans
le. délai de quelques jours et nous avons tenu compte,
dans la nomination des personnes, autant que possible
des intérêts des organisations qui entrent en considération

clans cette affaire.
Comme la commission d'enquête devra entreprendre

son voyage le plus rapidement possible et que, par
conséquent, il faut que les passeports soient procurés avec
la plus grande hâte, nous vous invitons de nous
informer ainsi que le directeur du Bureau international
du travail. Albert Thomas, Seamor Place 7, Londres,
si vous êtes d'accord avec les personnes proposées et,"
si ce. n'est pas le cas, nous aviser des noms des
personnes que vous avez désignées. Veuillez nous donner
simultanément connaissance du nom de l'expert
technique qui devra accompagner le délégué.

Les frais de l'enquête sont entièrement à la charge
de la Société des Nations, si bien qu'aucune charge
financière no vous incombera.»

La séance de la commission du 17 avril s'est occupée
de la teneur de cette lettre. Il est clair que cette
délégation ne peut remplacer une délégation entièrement
nommée par les ouvriers mêmes. Il est cependant à
craindre que si les travailleurs renoncent à participer
à cette mission, ils n'auront aucun contrôle sur les
rapports présentés par les représentants des gouvernements

et des patrons, et il faudrait, par conséquent,
s'attendre à des comptes rendus fort partiaux. La
commission décida donc, avec une grande majorité, de prendre

part à cette mission du Bureau international du
travail, à la condition que les fédérations syndicales
russes soient aussi d'accord avec elle. On s'informera à
cet égard en Russie.

.Entre temps, on devra continuer les travaux
préliminaires pour l'envoi d'une délégation suisse en Russie.

Un très long questionnaire a été établi pour les
travaux de la mission du Bureau international du
travail, nous n'en pouvons donner ici que les grandes
lignes:


	La fusion des fédérations du bâtiment

